
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_028

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°2 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 

Avant  d’entamer  l’examen  de  notre  ordre  du  jour,  permettez-moi  de  vous  délivrer  quelques
informations au titre de l’actualité municipale. Je vais tâcher d’être concis car notre ordre du jour des
délibérations est conséquent. Celles et ceux que je n’aurai pas cités m’en excuseront. 

Un mot tout d’abord pour saluer la nouvelle et belle édition du carnaval des Familles, mise en œuvre
par l’AMISC, en lien avec la Ville. Les enfants et notamment ceux en situation de handicap de l’IME La
Parentèle  et  de  l’IEM  Paul  Durand  Viel  de  Saint  Martin  du  Bec  ont  été  accueillis  pour  une
déambulation attendue, souriante et inclusive, qui a bénéficié d’une belle météo.  

L’animation de la Ville, c’est aussi la Micro-Folie qui a posé ses écrans au sein du centre Jean-Moulin
et que l’on retrouve désormais au sein de la Bibliothèque Condorcet. 

Nous  retrouvons  le  printemps,  et  avec  lui,  le  fil  de  nombreuses  animations  municipales  et
associatives. Les Enseignes de Monti ont mis en œuvre une belle chasse aux œufs pour Pâques dans
le centre-ville. Je m’en voudrais d’omettre la chasse aux œufs organisée par nos services en lien avec
le relais  d’assistante maternelle dans le  parc de Buglise.  Ce samedi,  les Hallettes accueillaient le
désormais traditionnel marché des Potiers. 

Montivilliers est une ville sportive, chacun le sait, et elle s’illustre à chaque fois que possible sur des
évènements d’envergure, comme cela a été le cas en mars et avril avec le championnat de France de
Kata judo ou encore l’open national de tennis de table. 

L’AFGA tenait sa journée portes-ouvertes également ce samedi. Une belle réussite à nouveau. 

Les mois de mai  et  juin seront riches de nouveaux rendez-vous conviviaux,  sportifs ou culturels,
associatifs  ou  organisés  par  la  Ville.  Je  ne  peux  les  citer  tous,  nous  aurons  des  vides-greniers
associatifs,  le  marché  aux  livres  de  l’AFGA,  le  troc-objet  de  la  CLCV,  le  Rétromobile  de  l’union
commerciale. Nous retrouverons la Cavalcade, le Montistreet, le grand prix cycliste et bien d’autres
rendez-vous sportifs, comme le tournoi de sixte de l’ASM ou les passages de grades en judo. 

La Fête de la Nature à Montivilliers sera de retour, avec de nombreuses animations, découvertes et
ateliers avant et pendant le week-end du 24 mai, et notamment l’évènement qui a été précurseur
depuis des années, le troc aux plantes des habitants du Centre social Jean-Moulin. Nous accueillerons
aussi les nouveaux habitants ce 24 mai. 

La vie culturelle ne sera pas en reste, avec bien évidemment la fête de la musique le 21 juin, mais
avant cela de nombreuses occasions de se retrouver, je ne peux que vous inviter à l’exposition de
Dominique  Hervé,  le  bien  connu photographe  au réfectoire  gothique jusqu’au 1er  juin  avant  de
découvrir le talent d’une sculptrice Cécile Raynal à compter du 7 juin et tout l’été.
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Cette année, c’est le 6 juin que nous retrouverons les Monti-marchés d’été et  s’enchaîneront les
Monti Spectacles en bas de chez moi et une séance de Cinétoiles en partenariat avec la CU.

Je ne peux pas tout citer, mais personne ne m’en voudra. Je vous invite à télécharger l’application
« Montivilliers et moi » pour suivre cette actualité dense, au cœur d’une ville où l’on aime partager
des moments conviviaux et partenariaux. 

La période écoulée, notamment le mois de mars a été particulièrement riche en temps et ateliers
participatifs : le fruit de ce travail est à l’ordre du jour de plusieurs délibérations. 
Je ne serai  donc pas plus long pour cette introduction et vous invite à débuter l’examen de nos
délibérations. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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